
 
 



La Plateforme Travailleurs Indépendants (bénéficiaires du RSA créateurs 
d'activités & Travailleurs Indépendants de la Gironde) est un groupement 
composé de 4 structures : 

1/ Parcours d'Accompagnement Amont  

2 TYPES D’ACCOMPAGNEMENT SELON 
VOTRE SITUATION : 

Accueil	  diagnos.c	  amont	  	  
	  
Objectif : évaluation du bénéficiaire et de son projet, mise en place de 
l’accompagnement ou réorientation si projet abandonné ou non validé. 

Phase	  d'Accompagnement	  à	  la	  créa.on	  et	  Suivi	  post-‐créa.on	  
	  

Objectif : Mettre en place les savoir-être et savoir-faire nécessaires à la mise en place 
d’un projet 
viable, valoriser l’idée afin de lever les freins et permettre, autant que possible, sa mise 
en œuvre. 
 

Durée : modules de 6h renouvelables autant que de besoin (pour la phase 
d’accompagnement, comme pour la phase de SPC) 
 

Accompagnement en amont à la création : 
 

Durée maxi d’un accompagnement : 6 mois à raison d’1 Rdv /15 jours 
Durée minimum d’1 module : 2 heures 



2 /Parcours d'Accompagnement des Travailleurs Indépendants 
Cet accompagnement est proposé aux bénéficiaires du RSA (B-RSA) ayant déjà 

créé leur activité et qui n’ont pas réussi à atteindre 1 autonomie financière leur 
permettant de sortir durablement du dispositif (RSA socle). 

Durée :  
modules 6h renouv. autant que 

de besoin 
1 ATI prescrit = 6 mois, à raison 

d’1 Rdv/mois  ± 
1 ATI-CERP = 12 mois, à raison 

d’1 Rdv tous les 2 mois ± 

Objectif : mise en œuvre de toutes actions utiles pour permettre au 
travailleur indépendant d’assurer son autonomie financière :  
 

-  soit par le biais de la pérennisation de son activité 
-  soit en recherchant d’autres orientations professionnelles.	  

Accompagnement 
OBLIGATOIRE pour 
les bénéficiaires  
du RSA socle  

Revenus  travail ne 
dépassant pas 500€ /
mois, pour 1 pers. seule 
ou pour les couples et 
couples avec enfants  
consultez le dossier CAF  

Peut également être 
proposé aux 
bénéficiaires  

du RSA activité. 

Cette prestation est 
préconisée par le 

référent, qui peut être : 
Pôle emploi,  travailleur 

social, le PLIE, la Mission 
Locale, l’ADAV, etc.  


